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Introduction : tour de table, recueil des attentes, bilan
saison passé
Contexte réglementaire et technique :

 Rappel des exigences réglementaires (retraits,
restrictions et conditions d’emploi)
Rappel des bonnes pratiques de pulvérisation (DVP,
choix des buses)

Définir un itinéraire technique optimisé : 
Prévoir les implantations de culture d’automne (
choix des variétés adaptés)
Choix des leviers économiques pour réduire
l’utilisation des PPP
Résultats d’essais

Optimiser la préparation du sol
Intégration des couverts
Choix des techniques du sol
Exemples concrets
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Le programme peut être soumis à de légers ajustements en
fonction des attentes des participants.
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Implantation du colza
Choix de la préparation du sol
Semis
Choix des variétés adaptées
Mise en place de nutrition localisée : comprendre les
besoins, rendre le colza robuste face aux
bioagresseurs
Plantes compagnes et régulation

Fertilisation localisée et nutrition
Comprendre les besoins en azote, phosphore et
potassium
Optimiser l’absorption des nutriments et réduire les
pertes
Développer un colza robuste 
Résultats d’essais

Protection et gestion des besoins phytosanitaires
identifier les bioagresseurs
définir le seuil d’intervention
choix d’une stratégie de protection intégrant des
leviers alternatifs

Etudes de cas pratiques : retours sur les essais réalisés
par SC²
Conclusion : résumé des points clés, débriefing
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